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Ville de Genève M-1336 A

Conseil municipal
 22 juin 2020

Rapport de la commission de la sécurité, du domaine public, 
de l’information et de la communication chargée d’examiner 
la motion du 6 mars 2018 de MM. Pierre Gauthier et Stéphane 
Guex: «Les œuvres d’art protégées par le droit fédéral ne sont 
pas des panneaux d’affichage publicitaire».

Rapport de M. Régis de Battista.

Cette motion a été renvoyée à la commission de la sécurité, du domaine public, 
de l’information et de la communication lors de la séance plénière du Conseil 
municipal du 17 avril 2019. La commission s’est réunie le 20 février 2020 sous la 
présidence de M. Amar Madani. Les notes de séances ont été prises par M. Lucas 
Duquesnoy, que le rapporteur remercie pour la qualité de son travail.

PROJET DE MOTION

Considérant que:

– «Broken Chair» (la chaise cassée), œuvre de l’artiste genevois internatio-
nalement connu Daniel Berset sise à la place des Nations est, avec le Jet 
d’eau, l’un des monuments – si ce n’est LE monument – genevois les plus 
emblématiques de notre canton1;

– de nombreux touristes visitant notre cité viennent spécialement sur la place 
des Nations pour admirer «Broken Chair», auprès de laquelle ils se font 
photographier, se recueillent ou déposent des fleurs ou des messages en lien 
avec le propos humanitaire porté par cette œuvre;

– les droits d’auteur de M. Daniel Berset, créateur de cette œuvre artistique 
unique, sont protégés par la loi fédérale sur les droits d’auteur 2;

– M. Daniel Berset a signé une convention avec le propriétaire de l’œuvre 
(Handicap International); cette convention établit clairement les droits et 
devoirs de l’auteur et du propriétaire et interdit tout usage abusif de l’œuvre 
sans le consentement exprès de son auteur;

– en contravention avec la convention précitée, «Broken Chair» a servi de 
support à une opération publicitaire, contre l’avis de M. Berset mais avec 
la (surprenante et choquante) permission du Service de la sécurité et de  
l’espace publics, qui n’a pas vérifié qui était le détenteur des droits d’auteur 
de l’œuvre 3;

1 http://danielberset.com/index.php?cherche=0
2 https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19920251/201701010000/231.1.pdf
3 https://www.geneveactive.ch/article/et-la-pub-sabattit-sur-broken-chair/
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– de nombreux visiteurs de «Broken Chair» ont été choqués lors de leur pas-
sage sur place de voir que l’objet de leur visite était si peu respecté et qu’il 
était même utilisé comme un simple support de publicité au mépris de l’esprit 
humanitaire et de la signification universelle de l’œuvre ainsi souillée,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– en l’absence d’autorisation explicite et formelle du détenteur des droits 
d’auteur, de renoncer à – et d’interdire – toute dégradation temporaire ou 
définitive des œuvres d’art exposées sur le domaine public, notamment s’il 
s’agit d’une dégradation à des fins publicitaires ou lucratives;

– d’instruire explicitement les différents services de l’administration munici-
pale de l’obligation légale fédérale à laquelle ils sont tenus, de respecter tant 
les œuvres d’art exposées sur le domaine public communal que les droits des 
auteurs de ces dernières;

– de transmettre à M. Daniel Berset, artiste auteur de «Broken Chair», les 
excuses du Service de la sécurité et de l’espace publics, qui a agi avec légè-
reté et irrespect.

Séance du 20 février 2020

Audition de M. Pierre Gauthier, motionnaire

M. Gauthier souhaite savoir si les membres de la commission ont besoin de 
précisions sur le texte de la motion ou s’il est directement possible de passer aux 
questions.

La commission propose de passer directement aux questions relatives à cet 
objet.

Questions-réponses

Une commissaire souhaite savoir si M. Berset s’est plaint en personne de cette 
situation d’avoir utilisé incorrectement la sculpture de «la chaise cassée».

M. Gauthier répond qu’il a lui-même évoqué ce sujet avec M. Berset. 
M. Berset s’est d’autre part exprimé dans l’article de presse qu’il a joint à la 
motion, où il explique qu’il n’était pas au courant de l’utilisation de son œuvre.

Une commissaire aimerait avoir des précisions sur l’affaire évoquée ce soir.

M. Gauthier rappelle que M. Daniel Berset est l’auteur de la chaise cassée 
placée en face de l’entrée des Nations Unies. Cette statue a été achetée par Han-
dicap International. Un contrat a été passé entre l’organisation et l’artiste, contrat 
stipulant notamment que M. Berset devrait être consulté pour toute utilisation à 
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titre publicitaire ou communicationnel de son œuvre. Deux entorses ont été faites 
à cet accord, notamment lors de la venue d’un célèbre joueur de football étant 
venu jouer au pied de la chaise. M. Berset avait déjà constaté à l’époque qu’il 
n’avait pas été sollicité pour donner son accord. En 2018, une bâche avait été 
installée sur le dossier de la chaise, bâche réalisée par Zep. Handicap Internatio-
nal avait effectivement demandé l’autorisation à Zep d’utiliser son œuvre, mais 
n’avait pas consulté M. Berset. Il semblerait que le Service de l’espace public 
(SEP) de la Ville de Genève ait donné son autorisation à Handicap International 
sans tenir compte du fait que, dans tous les cas, l’auteur d’une œuvre doive être 
sollicité pour donner son accord.

La même commissaire comprend donc que le SEP avait donné son accord à 
Handicap International, mais se demande si la relation entre Handicap Internatio-
nal et M. Berset concerne la Ville.

M. Gauthier répond que la loi fédérale demande que l’auteur soit consulté 
dans tous les cas, à moins que septante ans ne se soit passé depuis le décès de 
l’auteur, ce qui n’est pas le cas de M. Berset.

Un commissaire s’étonne de voir une motion présentant ce sujet, et deman-
dant des excuses.

Le même commissaire souhaite savoir pourquoi M. Gauthier a choisi le for-
mat d’une motion, et non pas plutôt une question écrite, qui aurait permis d’avoir 
une réponse directe du Conseil administratif.

Le même commissaire continue et se demande pourquoi M. Berset n’engage 
pas plutôt des poursuites juridiques contre Handicap International.

M. Gauthier répond qu’il est visiblement le conseiller municipal détenant le 
record des questions écrites laissées sans réponses. Les questions écrites ne sem-
blaient donc pas être une voie pertinente selon le conseiller municipal. Si des 
voies juridiques sont effectivement possibles, M. Gauthier rappelle que le Conseil 
municipal a l’obligation morale de s’assurer du bon fonctionnement des différents 
services de l’administration municipale. Or, le service concerné n’a pas respecté la 
loi, et il a semblé à M. Gauthier qu’il était de son devoir de rappeler cela, en rédi-
geant une motion suffisamment explicite pour faire revenir les choses dans l’ordre.

Un commissaire note qu’il existe effectivement d’autres voies juridiques. Il 
rappelle l’origine de la statue de canon noué à la place des Nations. Cette œuvre 
étant devant la Maison de la paix avait été évacuée par le SEP. Le Groupe pour 
une Suisse sans armée (GSsA) avait alors récupéré cette œuvre pour pouvoir la 
faire réinstaller en ville, tout en faisant respecter certaines conditions émises par 
l’artiste. Ces conditions avaient été confirmées par un accord écrit. Finalement, 
il souhaite savoir si cette motion ne concerne que l’œuvre de M. Berset ou si elle 
est ouverte à d’autres œuvres.
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M. Gauthier répond que cette motion demande surtout au Conseil administra-
tif de rappeler aux services compétents leurs obligations, afin de rendre le respect 
de la loi fédérale systématique.

Un commissaire s’est demandé en lisant cette motion si M. Gauthier n’était 
pas l’avocat-conseil de M. Berset, les éléments fournis semblant donner matière 
à une plainte pénale. Il est donc surpris par cette motion. D’autre part, le conseil-
ler municipal rappelle la stratégie de Handicap International, faisant appel à des 
célébrités pour promouvoir la cause que l’organisation défend, et se demande si 
cette stratégie n’est malgré tout pas préférable à d’autres stratégies visant plutôt 
à apitoyer la population.

M. Gauthier estime que cela n’est pas le sujet de la motion discutée ce soir. 
Il ne s’agit pas ici de décrier la politique de communication des organisations 
humanitaires, mais de critiquer l’utilisation d’une œuvre d’art dans un but publi-
citaire sans avoir contacté l’auteur au préalable. Il note que s’il avait été consulté, 
M. Berset ne se serait peut-être pas opposé à l’utilisation de son œuvre.

Un commissaire trouve que le ton de la motion est assez fort en interdisant 
toute publicité sur des œuvres d’art. Il se demande s’il ne serait pas possible 
d’amender la motion en laissant une porte ouverte aux actions faisant la promo-
tion des droits humains.

M. Gauthier rappelle qu’il s’agit simplement dans cette motion de rappeler 
l’obligation légale de demander l’accord de l’auteur pour utiliser une œuvre. Le 
Conseil municipal ne peut pas amender la loi, mais peut la rappeler.

Une conseillère municipale rappelle qu’il y a en général deux aspects au droit 
d’auteur: le droit moral et le droit patrimonial. Il semble que dans le cas traité ce 
soir, il y a à la fois l’exploitation d’une œuvre et la dénaturation de cette œuvre, en 
la recouvrant d’une bâche. Dans ce cas, le non-respect de la loi fédérale est assez 
clair, et la nécessité de ne pas reproduire ce type d’erreur est évidente.

Une commissaire souhaite savoir si l’artiste demande des droits d’auteur lors 
de l’utilisation de son œuvre.

M. Gauthier ne sait pas si M. Berset a demandé un dédommagement à Han-
dicap International, mais rappelle que l’artiste est simplement intervenu pour que 
ses droits soient respectés. La démarche de M. Berset n’est pas ici une démarche 
lucrative.

M. Gauthier rappelle qu’il est cependant possible de changer la motion, en 
supprimant l’invite demandant des excuses. En revanche, cela ne change pas la 
nécessité de rappeler aux services de l’administration leurs obligations.

Un commissaire souhaite savoir si d’autres situations analogues ont eu lieu, 
afin de savoir si des dysfonctionnements structurels peuvent être constatés.
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M. Gauthier n’a personnellement pas connaissance de cas similaires, même 
s’il se souvient de statues installées à l’école des Pâquis, ayant été ôtées à une 
époque, ce qui constituait à ses yeux un non-respect des droits d’auteur de l’artiste 
sculpteur. Il serait cependant intéressant d’enquêter plus en profondeur.

Le même commissaire s’avoue gêné par la mise au même plan d’actions 
humanitaires et d’actions publicitaires.

M. Gauhtier note que le terme «lucratif» ne fait pas toujours référence à un 
enrichissement personnel, mais qu’une somme d’argent est toujours perçue, quel 
que soit l’objectif.

Un commissaire se demande également s’il ne s’agit pas ici d’un problème 
essentiellement juridique, entre un propriétaire et un artiste s’estimant trompé par 
le propriétaire de son œuvre.

M. Gauthier répond que M. Berset sait très bien qu’il a la possibilité de rentrer 
en conflit juridique avec Handicap International, mais qu’il est entré en contact 
avec le conseiller municipal après avoir appris que le service ad hoc en Ville 
n’était pas au courant de ces questions juridiques, ce qui a surpris l’artiste.

Un commissaire remarque que la commission discute ici d’un manquement à 
la loi, et souhaite savoir si un courrier a été adressé à la personne responsable de 
ce service.

M. Gauthier ne souhaite pas se prononcer sur le sujet, ne possédant pas toutes 
les informations. Des échanges de courriers ont bel et bien eu lieu, notamment 
avec Handicap International. Suite à cet échange de courriers, Handicap Interna-
tional avait retiré la bâche de Zep.

Il note d’autre part que «Broken Chair» est l’un des points de vue les plus 
célèbres de Genève avec le Jet d’eau, et qu’il s’agit donc d’un lieu incontournable.

Un commissaire estime que cette motion est pertinente mais note que rien 
n’avertit les utilisateurs de l’espace de la place des Nations sur la façon dont cette 
œuvre doit être utilisée. Il rappelle la présence d’un activiste ayant campé sous la 
chaise pendant deux semaines, sans qu’il soit clair s’il était légal ou non de pro-
tester sous l’œuvre.

M. Gauthier note qu’il serait intéressant de demander à Handicap International 
et à M. Berset de clarifier leur position sur le sujet, par le biais d’une signalisation à 
proximité de l’œuvre. Dans un grand nombre de cas, des manifestations politiques 
ont lieu autour de cette chaise, en raison de sa proximité avec les Nations Unies.

Le même commissaire constate que cette motion demande de ne pas déplacer 
les œuvres sans le consentement de l’artiste, et estime qu’il est important de res-
pecter les volontés des artistes.
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Une commissaire remarque tout d’abord que cette chaise a déjà été déplacée. 
D’autre part, d’autres œuvres d’art sont régulièrement installées pour des durées 
limitées. Il est donc important de connaître le statut de chacune de ces œuvres, 
afin qu’elles ne soient pas utilisées par la population à d’autres fins. Pour ce qui 
est de la chaise cassée, cette œuvre ayant été soutenue par la population, cela 
signifie un attachement fort, et elle note que le moins que l’on puisse faire est de 
soutenir le respect de l’œuvre.

Une commissaire se demande s’il ne s’agit pas ici simplement d’une erreur 
d’une collaboratrice ou d’un collaborateur du service.

Un commissaire constate que deux choses ressortent de cette motion. Tout 
d’abord, le manquement de la Ville vis-à-vis de ses obligations envers les auteurs 
d’une œuvre, mais aussi l’interdiction des dégradations de toutes sortes dans la 
Ville.

M. Gauthier constate que ce qui le surprend principalement ici, c’est le fait 
qu’une autorité ne respecte pas la loi fédérale, alors même qu’elle est la garante 
du respect de cette même loi. Si certains membres de la commission estiment la 
loi trop restrictive, la seule solution est de lancer une initiative. Cependant, s’il 
fallait donner une priorité aux demandes de la motion, il estime que les excuses 
ne sont effectivement pas une priorité. En revanche, il faut rester très ferme sur 
les deux autres invites.

Une commissaire invite la commission à consulter le site de la Société suisse 
des auteurs pour de plus amples informations.

En l’absence d’autres questions, le président remercie M. Gauthier pour sa 
présentation et lui donne congé.

Discussion et votes

Un commissaire du Parti socialiste souhaite savoir s’il serait possible d’audi-
tionner le service concerné pour l’entendre sur les problèmes évoqués.

Une commissaire du Parti libéral-radical note que le problème a été largement 
discuté, et estime qu’il s’agit plutôt d’une erreur. Elle propose que ce texte soit 
voté ce soir et refusé par la commission, le cas traité ce soir ne relevant pas des 
compétences de la commission.

Un commissaire du groupe des Verts annonce que les Verts suivront le Parti 
libéral-radical sur la proposition de classement, tout en suggérant qu’un message 
soit adressé au service concerné pour rappeler les règles en la matière.

Un commissaire du Mouvement citoyens genevois rappelle que le Conseil 
municipal n’est pas une cour de justice. L’action de Handicap International, 
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propriétaire de l’œuvre, voulait promouvoir les valeurs de l’organisation, ce qui 
est son droit en tant que propriétaire. Il recommande également le classement 
immédiat.

Une commissaire d’Ensemble à gauche annonce qu’elle soutiendra cette 
proposition par principe, pour que cela ne se reproduise pas, et pour montrer du 
respect vis-à-vis des artistes choisissant d’exposer leurs œuvres en Ville, quelle 
que soit l’œuvre concernée.

Un commissaire du Parti socialiste trouve intéressante cette motion, en ce 
qu’elle permet de protéger les œuvres d’art exposées en Ville, et d’assurer le 
respect de la volonté de l’artiste. Il maintient sa demande d’audition.

Un commissaire du Parti démocrate-chrétien note qu’il convient de respecter 
toutes les œuvres d’art, notamment cette œuvre qui est emblématique de la Ville.

Un commissaire de l’Union démocratique du centre estime cependant qu’il ne 
revient pas à la commission de discuter de ce sujet, et qu’il convient donc de voter 
le classement de cette motion.

Un commissaire du Parti démocrate-chrétien abonde dans le sens du reste de 
la commission, en recommandant le classement. Il note également un risque de 
conflit d’intérêt entre M. Gauthier et M. Berset, qui sont deux amis. Le conseil-
ler municipal rappelle également que le service concerné ne peut pas systémati-
quement contrôler tout ce qui se passe en Ville, des autorisations ayant déjà été 
délivrées par le passé à des groupes considérés comme radicaux, par manque 
d’investigation.

Un commissaire du Parti socialiste remarque qu’il s’agit ici de la relation 
entre un artiste et le propriétaire de son œuvre. Si les droits de l’artiste sont 
reconnus, ils ne sont pas non plus absolus dans l’art public. Il rappelle que dans 
le collège de Montbrillant, tous les couloirs et les salles de classe étaient recou-
verts d’une peinture murale, ce qui rendait impossible d’accrocher quoi que ce 
soit aux murs. S’ensuivirent des discussions animées avec le Fonds municipal 
d’art contemporain (FMAC), discussions ayant fini par mener à une autorisation 
d’accrocher sur les murs.

Le président propose de passer au vote concernant les différentes propositions 
émises.

La commission passe au vote concernant l’audition du service concerné.

Par 8 non (2 MCG, 1 UDC, 3 PLR, 2 PDC) contre 5 oui (2 EàG, 3 S) et 1 abs-
tention (Ve), l’audition est refusée.

La commission passe au vote concernant l’acceptation de cette motion.
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Par 11 non (2 MCG, 1 UDC, 3 PLR, 2 PDC, 1 Ve, 2 S) contre 3 oui (2 EàG, 
1 S), la motion est refusée.

Suite à ce vote, un commissaire Vert souhaite qu’une communication soit tout 
de même rédigée vis-à-vis du service concerné pour rappeler la loi.


